CONSEIL MUNICIPAL du 29 septembre 2009
Ordre du jour
1Bulletin municipal : réalisation en régie directe et fixation des tarifs de la régie publicitaire

3Subvention à l’association « prévention routière – comité départemental du Rhône »

3« Grand Lyon » : demande d’autorisation d’exploitation d’une station de transit de résidus urbains – station d’épuration de la Feyssine à Villeurbanne Installation classée - avis de la commune

3Demande de garantie financière présentée par DYNACITE dans le cadre d’une opération de réhabilitation

3Subvention à l’association « esquisse »

3« Ticket jeune – association sportive ou culturelle »

3Extension des compétences exercées par le Grand Lyon : tourisme et halte fluvial – avis de la commune de Sathonay-Camp

3Renouvellement de la convention de partenariat avec l’association « sur deux notes »

3Préparation des modifications N°7 et 8 du PLU et de la révision –1ère demandes de la commune au Grand Lyon

3Synthèse des ateliers d’urbanisme en partenariat avec le CAUE, information

3Communication au conseil municipal de deux rapports d’activité


Etaient présents : 

M ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, Mme FONTAINE, M DUDA, M CLET,Mme COULET Mme GARCIA, Mme CUSCUSA, M DITAC, M LAVEUR, M HUMBERT, M D’ADAMO, Mme DAUGY, M DURIEU, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. LOISEAU, Mme AGGOUN, M MONNIER.

Retards : 

M. CHARDARD, Mme LAVIN

Départ anticipé :

M DUPONT 

Pouvoirs : 

M. SOEUR a donné pouvoir à M. ABADIE

Mlle Sophie BOUDON a donné pouvoir à Mme BOUDON

Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL WHAMANE

Secrétaire de séance : M LAVEUR
M ABADIE : approbation du compte rendu du conseil municipal du 30 juin.

VOTE POUR UNANIMITE

( Bulletin municipal : réalisation en régie directe et fixation des tarifs de la régie publicitaire
Mme BOUDON : Le bulletin municipal était jusqu’à présent confié à un prestataire extérieur qui se chargeait de la composition, de l’impression et de la régie publicitaire. Nous vous proposons de réaliser ce bulletin en mairie, l’impression serait effectuée par un imprimeur. Pour se faire, nous passons en régie directe et nous devons fixer les tarifs de la régie publicité.

Dans le contrat passé jusqu’alors avec le prestataire, la règle était que les recettes publicitaires devaient au minimum couvrir 80% du coût global du bulletin.
Nous nous sommes rendus compte que les deux dernières années, les tarifs étaient aléatoires, nous avons donc faits des moyennes pour fixer les tarifs municipaux.
Le coût net des deux dernières éditions du bulletin était d’environ 4 000 E.

La proposition est la suivante :

· Réaliser en interne toute la composition du bulletin jusqu’au fichier pré-presse
· Fixer des tarifs pour la publicité

· Créer une régie de recettes pour recevoir les recettes publicitaires qui seront intégralement affectées au budget communal

· Confier enfin le fichier pré-presse à un imprimeur qui imprimera le document fini et le livrera en Mairie.
L’intérêt de cette solution est triple :

· Maitrise des délais de réalisation du bulletin

· Coût global inférieur

· Tarifs publicitaires plus clairs 

Le tableau joint à l’ordre du jour a été présenté en commission, nous avons ici le coût global, le coût net pour le bulletin 2009 était de 4 147 euros ttc. Nous vous proposons de meilleures conditions offertes par les imprimeurs, un nombre d’heures chiffrées pour l’agent affecté à cette mission. Si on reproduit à minima les recettes de 2009, le bulletin 2010 coûterait 1 446 euros ttc. 
Je vous propose de fixer des tarifs pour la publicité, nous vous proposons différents tarifs allant de 120 euros à 1 000 euros. Les tarifs proposés sont inférieurs aux tarifs des années précédentes. 
Nous avons proposé en commission deux tarifs supplémentaires, un format plus petit, ce qui permettrait à nos commerçants d’avoir un tarif adapté. Ce petit format de 9cm par 2cm serait proposé à 60 euros. Pour la deuxième et quatrième page de couverture nous proposons 1 500 euros.
Etes vous d’accord pour ajouter ces deux tarifs ?
Nous proposons de faire un tarif préférentiel pour les adhérents de l’UCAS.

M DUPONT : non, ce n’est pas possible…

Mme BOUDON : c’était une proposition…

Mme GARCIA : et si plusieurs commerces veulent la page de couverture ?

Mme  BOUDON : nous verrons… Il y aura priorité aux commerces locaux…

M DUPONT : nous espérons qu’il y aura de généreux donateurs sur la commune, ce qui nous intéresse c’est de récupérer l’argent de certains acteurs économiques qui vont opérer pendant un certain temps sur la commune.
M ABADIE : je voudrais rappeler deux points importants : nous avons eu des soucis d’édition l’année dernière et un problème au niveau de la disparité sur les prix des publicités. En réalisant ce document nous-même, le prix des annonces baisse afin de favoriser les entreprises locales mais aussi les autres entreprises et les tarifs sont clairs et connus de tous.
Le coût net annoncé dépendra du nombre d’annonceurs. 

M LAVEUR : vous avez un local pour faire tout ce travail… ça représente beaucoup de travail…

M ABADIE : nous avons défini un nombre d’heures pour ce travail 

M DUPONT : vous avez fait tout le travail l’année dernière…

M ROCHE : je m’en suis occupé avec Mme BOUDON l’année dernière, nous avons fait 80 % du travail… 

Le prestataire était sur Bourg-en-Bresse, cela n’a pas été simple… 

Mme BOUDON : il faut créer une régie de recettes.

M ABADIE : cela se fera sur arrêté du maire.

La proposition faite est de créer cette régie, d’adopter les tarifs en tenant compte des propositions faites par la commission communication à savoir le rajout dans les tarifs du format 9 cm par 2 cm à 60 euros et la deuxième et quatrième page de couverture à partir de 1 500 euros.
Avez-vous d’autres questions ?

Je vous propose de l’adopter.

VOTE POUR UNANIMITE

( Subvention à l’association « prévention routière – comité départemental du Rhône »
Mme GARCIA : créée en 1949, l'association Prévention Routière est reconnue d'utilité publique depuis 1955. Elle conduit ses actions dans de multiples domaines : l’éducation routière des enfants et adolescents et la formation continue des conducteurs, la sensibilisation et l’information du grand public, des entreprises, des infractionnistes. Elle intervient régulièrement auprès des pouvoirs publics pour faire des propositions visant à améliorer la sécurité routière.
A Sathonay-Camp, elle intervient régulièrement pour des actions pédagogiques auprès des enfants des écoles notamment pour le passage du permis piétons (CE2) et du permis cyclistes (CM2). Ce permis est obligatoire aujourd’hui pour passer en 6ème. Cette association à titre d’aide réclame une somme, afin d’amortir leurs frais de déplacement et de matériel.  II est proposé une subvention d’un montant de 210 E au titre de l’année 2009.

M DUPONT : il est grand temps que ce type d’actions soit intégré dans les programmes de l’éduction nationale.
VOTE POUR UNANIMITE

( « Grand Lyon » : demande d’autorisation d’exploitation d’une station de transit de résidus urbains – station d’épuration de la Feyssine à Villeurbanne Installation classée - avis de la commune
M ABADIE : ce dossier a été transmis par le Grand Lyon. Serge Humbert présente le dossier, c’est un dossier très volumineux, il est à votre disposition dans son intégralité.
M HUMBERT : je vous distribue un schéma pour comprendre le principe, vous aurez un document pour deux. Il s’agit d’un équipement complémentaire de la station d’épuration de la Feyssine en cours de construction et achevé mi 2011. Ce sera la troisième station la plus importante de Lyon. Elle drainera les eaux usées de la plaine de l’est, cela soulagera la station de Saint-Fons. 
L’objet de ce dossier est un complément pour traiter les boues d’épuration qui vont sortir de la station et d’un équipement complémentaire qui va nettoyer les bennes des balayeuses. Nous sommes directement concernés par cet équipement. Sur le schéma ce qui est en jaune est la station d’épuration, les effluents arrivent et vont subir une décantation.

C‘est simplement un grand bac, les sables se déposent ainsi que toutes les matières lourdes. Il va en résulter une eau un peu assainie, cette dernière va aller vers un traitement biologique. Les boues et l’eau sont mises en contact avec les bactéries, ce sont des bactéries libres qui se « baladent » dans la boue. 

Les bactéries, mangent, meurent, elles font des excréments. Les bactéries mortes plus les excréments forment des boues, ce qu’on appelle des boues biologiques. De la décantation, nous avons des boues primaires, et du traitement biologique va sortir des boues biologiques. 
Les boues primaires : une fois retirées du bac de décantation, elles vont être stockées et vont aller vers un digesteur (grand bac qui est agité). 

Il faut savoir que ces boues sont instables, elles se décomposent. En maturant, elles vont produire des gaz, essentiellement du méthane, de l’hydrogène sulfuré, ensuite cela sera stocké. 
Les bactéries vont décomposer les matières organiques. A l’air libre, cela produit essentiellement du gaz carbonique. Dans ce cas-là, cela se fera en milieu sans oxygène, cela va produire environ 65% de méthane, et le reste du gaz carbonique. 
Ce gaz va être stocké dans un gazomètre, grand récipient avec des membranes souples. La production est instable, ce n’est pas du constant. Si il y a surproduction de gaz, il y a une torchère afin de ne pas rejeter ce gaz directement dans l’atmosphère, si trop de gaz est produit, il est brûlé directement à l’intérieur. 
Les boues biologiques sont très liquides ; elles vont être d’abord centrifugées pour les épaissir, le résultat va être stocké et mélangé ensuite aux boues primaires. Nous avons un mélange des boues issues de la décantation et du digesteur, aux boues issues du traitement biologique. 

Ce mélange va être encore centrifugé pour arriver à 25% de siccité, le taux de matière sèche, il y a 75% d’eau et 25% de matière sèche. Cette boue est stockée. Actuellement dans les autres stations de la Courly, ces boues vont partir en incinération sur les stations de Pierre-Bénite et de Saint-Fons.  

Nous avons voulu aller jusqu’à la valorisation de ces boues comme par exemple dans les cimenteries. Une fois que ces boues sont bien asséchées, elles vont former un combustible, elles contiennent des matières minérales qui vont être mélangées au ciment. 
Pour valoriser ces boues il faut arriver à 90% de siccité. Il faut les envoyer dans des sécheurs, ce sont des fours assez sophistiqués. La boue est mise sur une couche fine, passée sur des surfaces chaudes de façon à assurer une évaporation de l’eau très rapide. 
Pour avoir de l’eau chaude à 70 degrés, nous allons utiliser une chaudière. Pour chauffer, nous allons utiliser les gaz des gazomètres plus éventuellement du gaz naturel si cela ne suffit pas. 
Les boues sont passées dans ce sécheur. De ces derniers vont sortir des gaz, ils contiennent de l’hydrogène sulfuré et quelques hydrocarbures… Nous ne pouvons pas les rejeter dans l’atmosphère cela sent très mauvais. Il faut donc les laver, un premier lavage à l’eau de javel et ensuite un lavage à la soude et le reste des composants organiques sont éliminés par du charbon actif.
L’intérêt d’avoir associé à la station d’épuration en plus une station de lavage des bennes à ordures, est que nous allons utiliser l’eau en sortie du traitement biologique pour laver les bennes. 
Ces bennes sont à Rillieux, centre très mal adapté, il est prévu pour 10 bennes alors qu’une trentaine de bennes par jour arrive. Un équipement très mal adapté est en place, il n’est pas prévu pour traiter les effluents. 
Il y aura des camions en moins, de la circulation en moins, l’eau qui va sortir du lavage des bennes va être recyclée en tête de station et donc nettoyée. 
Cette station est située dans une zone très pauvre écologiquement et qui n’est pas habitable, ce sont avant tout des infrastructures de transports.
Au niveau de la sécurité, c’est un équipement à risque, présence de méthane… Il y a des normes de sécurité, des normes électriques, des détecteurs… Une formation du personnel est nécessaire. 
Tout l’équipement se trouve dans un local fermé, le gazomètre est à l’extérieur, le digesteur est à l’extérieur aussi et tout le reste à l’intérieur. 

M DUPONT : la station est en construction, le traitement des boues viendra après…

M HUMBERT : un tout petit bout de Sathonay-Camp est concerné. Il faut savoir aussi que c’est une zone inondable. Nous avons demandé à ce que des noues soient creusées afin de compenser ce que nous avons enlevé en surface.

M DUPONT : Les volumes occupés par l’usine seront compensés par des volumes artificiels.  
M ROCHE : je voulais féliciter M HUMBERT pour nous avoir donné un éclairage intéressant très synthétique et compréhensible. 
M DUPONT : il manquait, ce n’est peut-être pas dans le dossier et c’est bien dommage, ce que contienne les boues, c’est très important…

M HUMBERT : pour votre culture personnelle, les effluents à l’entrée des stations représentent 180 millions de mètres cubes d’eaux usées ; en sortie cela fait 24 000 tonnes de boues. 60% est étendu sur des champs en engrais.
M DUPONT : ce qui va à l’assolement est surveillé, cela est fait après échantillonnage, sinon ça ne part pas. Le résidu traité ici à l’incinération est tout ce qui ne va pas à l’assolement. La règle est bien d’amener à l’assolement tout ce qui peut retourner au sol en première valorisation sans traitement. 

M ABADIE : aujourd’hui nous sommes de plus en plus vigilants…  
M CLET : y a-t-il une possibilité de récupérer le biogaz pour chauffer…?
M HUMBERT : nous allons utiliser le biogaz pour le sécheur. Sortie du sécheur, l’eau qui en résulte est chaude, nous récupérons les calories pour chauffer le digesteur à 37 degrés. 
M ABADIE : nous avons effectué toutes les modalités pour économiser l’énergie au maximum…

M DUPONT : tout cela ça coûte sur votre facture d’eau, aujourd’hui le traitement de l’eau est cher…

VOTE POUR UNANIMITE
( Demande de garantie financière présentée par DYNACITE dans le cadre d’une opération de réhabilitation. 
M DUPONT : nous avons déjà évoqué ce dossier, il s’agit de réhabiliter les immeubles du 3 au 11 avenue du Val de Saône par Dynacité. Ces derniers avaient présenté aux locataires un programme de travaux qui apparemment a reçu l’accord de la majorité des locataires présents, au niveau du contenu.

Succinctement, ce programme comprend une remise à niveau de certains équipements intérieurs du logement, un traitement de l’enveloppe en isolation extérieure, un préchauffage solaire de l’eau chaude.

Il y aura un contrôle d’accès au parc de stationnement de cet ensemble. Aujourd’hui c’est un parking d’appoint du quartier, lorsqu’il y aura un contrôle d’accès, uniquement les résidents accèderont à ce parking, d’où l’idée de remettre du stationnement dans le quartier, en acquérant l’îlot du Sytral. 
Le deuxième point est l’amélioration de la performance thermique de tout l’ensemble immobilier…
Le Grand Lyon, dans ses modalités d’intervention, propose une garantie d’emprunt partiel, car nous avons un emprunt total de 2 100 000 euros. Cela fait apparaître plus de 40 000 euros par logement de travaux de réhabilitation. 
Nous sommes amenés à garantir un emprunt sur une durée de 20 ans, espérons que les locataires resteront pendant cette durée pour produire des loyers qui rembourseront le prêt. 

Le Grand Lyon apporte 85 % en garantie, nous sommes sollicités à 15%, c'est-à-dire 315 000 euros. 
Au niveau des garanties que consentent les communes, les communautés urbaines aux bailleurs sociaux, il n’y a pas de règles de prudence par rapport aux autres garanties d’emprunt que nous pourrions consentir à des aménageurs ou a des associations qui prendraient un risque d’emprunter et qui appelleraient la collectivité en garantie. 
C’est un système dérogatoire, il n’y a pas de ratio prudentiel mais ce n’est pas pour cela qu’il ne faut pas garantir n’importe quel projet, sans contrepartie. 
Nous ne sommes pas tenu ni de provisionner le risque, ni de limiter nos garanties d’emprunt à un pourcentage des annuités par rapport à nos recettes de fonctionnement.

 Pour les autres emprunts, des règles de prudence sont affichées. 
Le seule observation que je ferai et nous l’avons partagée entre collègues, est que nous aurions souhaité avoir un programme plus complet notamment pour l’accessibilité des personnes, qu’elles soient à mobilité réduite temporaire ou à mobilité réduite définitive.

La population vieillie, nous avons tous les discours des maintiens des populations en place, le plus longtemps possible dans les foyers, les personnes qui vieillissent ont du mal à accéder à leur logement.

Nous sommes dans un système qui coupe le lien social alors que nous prêchons tout les jours le développement durable, composante sociale du développement durable, pour le coup ici il n’y a que la composante énergétique du développement durable, l’autre composante, nous ne l’avons pas vu. 
S’ajoute la loi 2005 sur l’accessibilité des personnes à mobilité réduite nous obligeant, nous collectivité, à faire toute la chaîne des déplacements, que cela soit les espaces publics, les bâtiments publics, l’accès aux bus, tout doit être diagnostiqué pour 2011 et mis aux normes en 2015.
Ce programme va nécessiter une intervention lourde pour une durée de 20 ans.

Nous sommes en déphasage par rapport aux attentes de la population et aux attentes de la société. Les locataires qui habitent les deuxième et troisième étages attendent un programme lourd de réhabilitation.
J’ajoute qu’il n’est pas interdit au bailleur de faire un effort sur ces fonds propres pour alléger la facture des locataires.

M ABADIE : nous vous proposons de participer à cette garantie d’emprunt, sachant que dans ce cas, nous sommes dans la réhabilitation de bâtiments, ces derniers sont anciens, il faut faire un effort pour cette réhabilitation.

L’Opac de l’Ain était venu il y a quelques années nous présenter l’ensemble de son parc et avait dit « j’ai un projet de réhabilitation de l’ensemble de notre parc »… 
Ils ont fait faire des expertises à partir desquelles ils ont fait des choix, démolition, construction, c’est le cas avenue Paul Delorme, il y a des réhabilitations, ils vont essayer de mettre en copropriété une partie du patrimoine. Il faut savoir que Dynacité a le plus gros parc de locataires sur Sathonay-Camp.

M LAVEUR : c’est un organisme social, je regrette un peu qu’il prenne appui sur leur puissance à Sathonay-Camp pour faire un vague petit chantage sur nos décisions. 

M ABADIE : c’est ainsi, nous ne sommes pas dans le conseil d’administration…

M ROCHE : quand nous avons rencontré Dynacité au préalable, nous leur avons demandé pourquoi il n’allait pas plus loin dans la démarche et notamment pour les ascenseurs
Ils ont répondu « nous avons présenté aux locataires, les travaux avec et sans ascenseur, nous leur avons montré les coûts que cela allaient engendrer… » 
Il faut savoir que sur 2 100 000 euros il n’y a que 826 000 euros qui génèrent une augmentation de loyer, le reste est pris en charge… 
M DUPONT : ce sont les locataires d’aujourd’hui qui vont décider pour les locataires de demain… C’est dommage…

Mme FONTAINE : est-ce qu’il existe un système de cotation financière de ce type d’établissement ?
M DUPONT : non, il y a eu une enquête de l’inspection de l’ex ministère de l’équipement sur l’excédent de certains bailleurs sociaux afin de les inciter à mettre leur fonds propres dans les relations avec les locataires.
Mme FONTAINE : nous pouvons dire que Dynacité a les reins solides…

M DUPONT : aujourd’hui, mais la solidité sur 20 ou 30 ans, nous ne la connaissons pas…

M ROCHE : nous avons eu le rapport de la chambre des comptes qui est public, ils ont des ratios nettement supérieurs en terme de solidité financière…

M DITAC : et le fait de se porter garant…

M DUPONT : nous engageons ce soir la ville pour 20 ans, je ne sais pas dans 15 ans ce qui se passera, si on nous appelle à garantir c’est que quelque part il peut y avoir un risque sur la durée, sinon on ne viendrait pas nous chercher…
M DURIEU : dans ce programme il n’est pas question de la mutualité…

M DUPONT : c’est le programme de réhabilitation… J’ajoute que ce n’est pas une obligation d’appeler la garantie, il y a une Caisse de Garantie du Logement Social, la CGLS, elle est faite pour ça, auquel les bailleurs peuvent faire appel, mais cela à un coût, chez nous c’est gratuit. La gratuité sans contre partie, je n’aime pas bien…
M ROCHE : la contrepartie que nous pouvons avoir c’est la disponibilité de certains logements pour l’affectation de certains locataires…

La moyenne d’ancienneté est de 17,6 années…

M DUPONT : c’est bien pour cela que c’est inquiétant, car ces personnes se sont elles projetées dans 10 ans ? Nous avons une approche technique de ce dossier mais pas sociale…
M HUMBERT : mais ces ascenseurs étaient prévus ?...

M DUPONT : il y a 5 ans, ils ont présenté l’étude de faisabilité et les ascenseurs figuraient à l’extérieur...

VOTE : 9 abstentions et 16 votes pour

M ROCHE : il faut marquer notre différence sur le fait qu’il n’y a pas d’ascenseur dans des immeubles qui vont faire 5 étages. Il y a 5 allées avec 10 logements donc il y a exactement 4 étages plus un rez de chaussée. 

( Subvention à l’association « esquisse »

Mme BOUDON : Lors du Conseil Municipal de 27 mars 2009 la subvention accordée à l’association « Esquisse » au titre de l’année 2009 avait été mise en suspens considérant le montant de leurs avoirs. 

Nous les avons rencontré et nous avons fait le point. Aux vues des échanges avec l’association, il est proposé d’ajuster la subvention versée au titre de l’année 2009 à hauteur de 750 E.
Il est proposé de verser la somme de 750 E à l’association « Esquisse » et de l’imputer à l’article 6574.
VOTE POUR UNANIMITE – M Laveur ne participe pas au vote
( « Ticket jeune – association sportive ou culturelle »
M ROCHE : le Ticket-jeunes est une aide financière pour les familles les plus modestes qui facilite l’inscription des jeunes aux associations sportives ou culturelles de la ville. Depuis la reprise des activités associatives au début du mois de septembre, nous commençons à recevoir de nouvelles demandes de dossiers.

Il est proposé de reconduire le dispositif 2008, pour l’année 2009 soit :
· Aide pour l'inscription des enfants au sein d'une association sportive ou culturelle de SATHONAY-CAMP. La participation de la commune est de 40 % du montant de l'inscription avec un plafond de 55 €.

· Le versement de cette aide « ticket jeune » est accordé aux  familles de Sathonay résident, dont le quotient familial est  inférieur ou égal à 550 € (le quotient familial est égal aux ressources des familles (salaires, pensions, indemnités, allocations familiales, aide au logement et toutes ressources ....)  divisé par le nombre de personnes fiscalement à charge.

Il est proposé de renouveler l’opération « ticket jeune-association sportive ou culturelle » pour l’année 2009 et ce jusqu’au 31 décembre 2009.
A compter du 1er janvier 2010, il est proposé de transférer cette action et le budget afférent au Centre Communal d’Action Sociale,  car nous considérons que c’est un volet social.
Mme GARCIA : je voulais savoir si cette aide est renouvelée toutes les années à la même personne, ou si c’est une seule fois…

M ROCHE : non, chaque année… 

Mme GARCIA : qui donne les informations ?

M ROCHE : nous passons l’information dans « Le Sathonard », j’ai fait un courrier à toutes les associations pour leur expliquer comment cela fonctionnait.
VOTE POUR UNANIMITE

( Extension des compétences exercées par le Grand Lyon : tourisme et halte fluvial 
avis de la commune de Sathonay-Camp

M ABADIE : les communes du Grand Lyon doivent délibérer sur le transfert de nouvelles compétences, sachant que si les communes ne délibèrent pas cela sera considéré comme favorable.

Nous sommes très peu impactés par ces deux nouvelles compétences. 

Sur les 57 communes du Grand Lyon, les communes concernées sont : Charbonnière les Bains, Dardilly, Lyon, Saint Genis les Ollières, La Tour de Salvagny, Givors et Marcilly l’Etoile. Ils auront des compensations par rapport aux coûts engendrés. 

Certaines communes toucheront de l’argent et d’autres en reverseront. 
Certaines communes vont transférer : Givors (52 000 euros) et Marcilly l’Etoile (7 000 euros), Charbonnière (5 000 euros), Dardilly (94 000 euros), Lyon (275 000 euros), saint Genis les Ollières (8 000 euros), la Tour de Salvagny (4 800 euros). 
Sathonay-Camp n’est pas concerné, il n’y a pas de transfert de charges.
M HUMBERT : c’est aussi dans le cadre du réaménagement des berges de la Saône…

M ABADIE : oui…

Mme FONTAINE : pour les haltes fluviales, plusieurs communes sont concernées, c’est dans un souci d’uniformisation des aménagements car le Grand Lyon prend non seulement la gestion mais également l’aménagement.  
Il faut savoir que la halte fluviale est à la charge des communes… 
La fonction tourisme, car le Grand Lyon a déjà le tourisme d’affaire donc autant qu’il récupère l’ensemble de la fonction tourisme, ce qui signifie qu’il y a création d’une taxe de séjour communautaire qui s’appliquera à l’ensemble des touristes.

Les montants donnés sont les différentiels entre la taxe de séjour perçue par les communes et la subvention reversée à l’office de tourisme. 

VOTE POUR UNANIMITE

( Renouvellement de la convention de partenariat avec l’association « sur deux notes »

Etant donné que l’association « sur deux notes » n’a pas encore toutes les données relatives à la rentrée associative 2009, il est proposé de reporter ce point au prochain conseil municipal.

( Préparation des modifications N°7 et 8 du PLU et de la révision
1ère demandes de la commune au Grand Lyon

M ABADIE : nous devons donner un avis sur les projets de modification n° 7 et 8 du PLU, et ultérieurement sur la révision. 
Nous avions déjà fait des premières demandes auprès du Grand Lyon afin de voir dans quelles conditions nous pourrions mettre en place ces modifications, ou cette révision. 
Nous avions fait faire un diagnostic sur le quartier boulevard Castellane, avenue de Pérouges, avenue de la Gare, nous avons eu un compte rendu. 
Nous avons eu la présentation de l’instruction des demandes que nous avions faites le 21 juillet ; le Grand Lyon a instruit nos demandes. Nous avons vu cette présentation en commission urbanisme et nous l’avons également présenté à l’ensemble des élus. 

Nous devions voir le 22 septembre la synthèse des ateliers et le rendu de l’étude que nous avions demandé au CAUE. Nous avions fixé la réunion d’urbanisme le 22 septembre, mais nous l’aurons le 2 ou 3 octobre.

Après cette présentation il y aura à nouveau une commission urbanisme pour récupérer et analyser les synthèses des ateliers et le compte rendu du CAUE, suivi par une réunion avec l’ensemble des ateliers.

Nous nous étions engagés à présenter ce rendu de façon à expliquer où nous en sommes ; il y aura début décembre le conseil municipal et c’est au cours de ce dernier que nous validerons certaines étapes.  
Ilot Pérouges, Boutarey et rue des Ecoles : Nous avons eu un rendu des réunions le 21 septembre 2009.
Je rappelle le commentaire fait par les services du Grand Lyon, objectif communal : rationaliser le fonctionnement des équipements communaux en consommant moins d'espace, permettre leur extension (restaurant scolaire) et favoriser la mixité des fonctions (angle Boutarey / Pérouges : équipements en rez-de-chaussée et logements sur les niveaux). 
Lancement de l'étude le 29.07.2009.
Diagnostic à valider le 21.09.2009.

Suite à cette réunion, nous avons demandé au Grand Lyon de préciser certains éléments, de voir avec Mme Gagès, architecte-programmiste missionnée par la commune, pour travailler sur les équipements que nous voulons mettre en place dans ce secteur. Logiquement, nous aurons un premier rendu fin octobre.

Ces éléments seront pris en compte dans la modification n° 7 afin de pouvoir réaliser ces équipements ultérieurement. 

Le terrain à l’angle de l’avenue Carnot et du boulevard des Oiseaux : nous avions évoqué la possibilité d’installer des garages. La synthèse est la suivante : un permis de construire a été délivré au mois de mai 2007 sur ce terrain pour une transformation du bâtiment en logement, les travaux de réhabilitation de ce bâtiment étant réalisés, le changement de zonage n’aura aucun impact sur le devenir de cette parcelle, cela signifie que la demande faite, du fait que ce zonage est en UD2, permettrait l’installation de garagistes.
La crainte que nous avions est qu’éventuellement le propriétaire fasse des petits logements. Il y avait eu une demande de ce type pour une quarantaine de studios, le Grand Lyon a donné un avis défavorable sur ce site, il n’y a pas assez de places de stationnements et des problèmes de sécurité. 
La réalisation de la chaufferie bois, avec l’empiétement en espace réservé pour l’équipement sportif : Nous avons demandé une modification de l’emplacement de la réserve sportive, une étude a été faite afin de voir les implantations de cette chaufferie. 
Le Sigerly viendra présenter à l’ensemble du conseil municipal les modalités pour cette chaufferie. A partir de ces éléments plus précis, nous pourrons faire la modification. Nous sommes obligés d’attendre ces éléments pour la réaliser. Inscription n°7, selon avancement du dossier, car je rappelle que la chaufferie devra être livrée pour les bâtiments de la gendarmerie en 2012.

La propriété du Sytral, situé à l’angle de l’avenue du Val de Saône et la rue Garibaldi : Dynacité est concerné par cette affaire. Au mois de juillet, nous avions sollicité le Grand Lyon afin de faire un emplacement réservé pour un parc urbain au profit de la ville. 

Cette réalisation permettrait d’aérer le secteur par rapport à toutes les évolutions qu’il y a eu et éviterait un engorgement au niveau du stationnement. 
Dynacité a souhaité, sur cet emplacement du Sytral, réaliser des logements sociaux. En accord avec Dynacité ces derniers abandonnent le projet sur cet emplacement, nous pourrons récupérer ce terrain. Il y aura les conditions financières à voir avec le Sytral. 
Avec Dynacité, nous travaillerons sur notre terrain avenue de Pérouges afin qu’ils retrouvent leur volume de logement.
Secteur avenue Félix Faure et rue Pasteur : nous voudrions intervenir sur ce secteur. Un permis de construire est déjà déposé, aujourd’hui il y a un contentieux sur ce permis de construire dans lequel est mis en cause le zonage du PLU. Lorsqu’il y a un contentieux sur un secteur, il y a blocage complet, pas de modification tant que la procédure de contentieux n’est pas terminée. Nous ne pouvons rien faire aujourd’hui sur ce secteur. 
Projet des jardins familiaux : certains collègues ont travaillé sur la mise en place de jardins familiaux. Dans le précédent mandat, nous avions travaillé sur les jardins familiaux et nous avions émis l’hypothèse de les réaliser sur les terrains situés rue du 8 mai mais, problèmes d’ensoleillement, de sécurité…  
Peut-être pourrions nous réaliser les jardins familiaux sur le terrain du Comte du Virieux, ils sont situés à la limite de la rue de la République et du Val de Saône.
Ces terrains sont intéressants pour que l’Opac du Rhône fasse l’acquisition d’une bande de terrain, cela permettrait de libérer des rez de jardins. L’idée était d’y associer des jardins familiaux. 
Quand nous avons fait nos prospectives budgétaires, nous avons inscrits ces jardins familiaux afin de les réaliser dans le mandat. 
Mais avant de se lancer dans cette opération, prenons les garanties sur le plan réglementaire. Est ce que le plu nous permet de le faire ou pas ?

Il faut avoir une approche avec le comte de Virieux, voir si l’acquisition de ces terrains est possible.

Au niveau réglementaire, la question a été posée le 21 septembre. Aujourd’hui, les terrains sont situés en zone N1, nous pourrions les faire évoluer dans le cadre d’une modification. Il y a un zonage spécifique NJ, nous pourrions faire évoluer le zonage N1 en NJ, ce qui nous permettrait de réaliser ces jardins familiaux.
En revanche, nous avons une zone EBC Espace Boisé Classé qui bloque le système, le changement ne peut se faire que dans le cadre d’une révision. 
Nous sommes d’accord sur le fait d’entamer les premières démarches afin d’avancer sur ce dossier, et nous finaliserons au moment de la révision qui aura lieu en 2012. Nous allons prendre rendez-vous avec le comte de Virieux. 
Le projet communal boulevard de l’Ouest : la chaufferie et nos espaces sportifs. Aujourd’hui ce n’est pas finalisé. Nous verrons dans une modification ultérieure, quand nous aurons avancé sur ce dossier.
L’îlot Pérouges, Gare, boulevard Castellane : prise en compte de l'étude architecte conseil. Cette étude concerne l’avenue de Pérouges côté gare. Dynacité est impacté par une grande emprise foncière sur ce secteur. 

Mme LAVIN : quand vous parlez de la chaufferie bois à l’est de la commune…

M ROCHE : c’est à l’ouest…
Mme LAVIN : … nous pouvons considérer que la zac n’est pas prévue dans votre politique, sur la commune.
M ABADIE : la chaufferie est liée au projet de la zac existante.

Nous avions une zone artisanale de 8 hectares, une zone sportive de 5 hectares, et la zone d’habitat devait se développer en deux phases.

L’arrivée de la gendarmerie a bouleversé l’ensemble du processus, le Grand Lyon avait déjà acheté pour réaliser la zone artisanale, la zone sportive. Nous devions lancer le concours pour aménager la zone artisanale.

M ROCHE : la question de Mme LAVIN est, ne pourrait-on pas faire une zone artisanale dans le secteur ou sera installé la chaufferie bois… ?
Mme LAVIN : là ou ailleurs… M ABADIE avait annoncé lors de la dernière réunion qu’une entreprise va venir s’installée, 300 emplois dans le tertiaire… Je suis surprise qu’en conseil municipal nous n’ayons pas été informé du bâtiment à vendre...

M ABADIE : nous ne vendons rien, c’est le Grand Lyon…

Mme LAVIN : …mais il y a peut être d’autres locaux à louer ou à vendre sur la commune… ?
M ABADIE : nous le savons que si les propriétaires nous donnent l’information, par exemple sur l’avenue Félix Faure, beaucoup de magasins sont fermés et ce depuis longtemps, les personnes intéressées s’adressent directement aux propriétaires et pas à la ville.

M LAVEUR : en repartant vers le cimetière, sur Bel Air, il y a des terrains…
M ABADIE : vers Sunkiss nous avons mis un emplacement réservé pour réaliser notre gymnase, derrière nous avons prévu nos équipements sportifs, à moins que vous remettiez en cause tous les équipements sportifs…

Nous avons délibéré là-dessus, c’est statué… Il y a un terrain à viabiliser en 2010…
Mme LAVIN : et ce terrain appartient à qui ?

M ABADIE : au Grand Lyon…

Mme LAVIN : la commune a-t-elle pouvoir de décision sur ce qui va se faire ?...

M ABADIE : non, nous pouvons donner notre avis.

Nous avions donné un avis pour construire une résidence pour personnes âgées, un pôle médical, un restaurant qui servirait pour les personnes âgées… Je veux bien remettre tout ça en cause, mais cela a été validé…
Etes vous d’accord sur les modifications que nous venons de voir ?

Concernant les écoles et le Sytral, nous pouvons lancer l’opération, les autres sont en attente.

VOTE POUR UNANIMITE
( Synthèse des ateliers d’urbanisme en partenariat avec le CAUE, information

Le CAUE présentera au Maire et aux adjoints le projet de synthèse début octobre 2009.

Ensuite, le calendrier suivant est prévu :

· Avant le 30 octobre : présentation du projet de synthèse du CAUE et synthèse finale devant l’ensemble des ateliers qui seront réunis en assemblée plénière.

· Fin novembre au plus tard : les préconisations qui se dégageront de la synthèse seront présentées en conseil municipal et seront transmises au Grand Lyon pour suite à donner.

Pas de vote

( Communication au conseil municipal de deux rapports d’activité

· Rapport d’activité 2008  du SIGERLY

· Rapport d’activité 2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets

· Rapport d’activité 2008 du « Grand Lyon »

Les trois rapports sont joints à l’ordre du jour.

Pas de vote
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